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ARTICLE 47

À la fin de l’alinéa 45, substituer à l’année :

« 2016 »

l’année :

« 2015 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement partagent les orientations du présent article. Ils souhaitent en 
conséquence que la mise en œuvre du droit d'information ainsi prévu puisse entrer rapidement en 
vigueur.


